
 

 
 
 
 
 

CONDITIONS GENERALES ET PARTICULIERES DE VENTES 
 

Elles restent identiques au contrat INITIAL exceptees pour la rubrique ci-dessous : 
 

ANNULATIONS OU MODIFICATIONS DU FAIT DU CLIENT (DOSSIERS REPRO Covid-19) 

 
 
1.  Annulation totale du groupe* (ou de plus de 10% du nombre de participants initial) 

 

- a plus de 90 jours du depart    : 30% du montant du voyage par personne annulee. 

- de 90 a 31 jours du depart       : 50 % du montant du voyage par personneannulee. 

- de 30 a 15 jours du depart       : 80 % du montant du voyage par personneannulee. 

- a moins de 15 jours du depart : 100 % du montant du voyage par personne annulee. 
 
*Toutes les sommes versees restent acquises a TUI France, dans le cadre de l'Ordonnance 
   du 25MAR20. 

 
              Ces frais sont applicables si le nombre final de participants annules (en une ou plusieurs fois) est         

superieur a 10% de l'effectif initial. 
 
 
2.  Annulation partielle du groupe (jusqu'a 10% du nombre de participants initial) 

 
- a plus de 90 jours du depart : pas de frais 

- de 90 a 61 jours du depart :  150 € par personne annulee. 

- de 60 a 31 jours du depart :  30 % du montant du voyage par personneannulee. 

- de 30 a 22 jours du depart :   50 % du montant du voyage par personneannulee. 

- de 21 a 8 jours du depart :     75 % du montant du voyage par personneannulee. 

- A moins de 8 jours du depart et apres la date de depart : 100 % du montant 

du voyage par personne annulee. 
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